
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2023
N° VILLE_2023DL095
Date de convocation : 29 septembre 2023
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL- Tableau des effectifs
L'an deux mille vingt trois, le cinq octobre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique GIROMAGNY, Florent RIVOIRE, Dominique BABE,
Claude COLIN,  Christiane PUTHOD, Eric MAILLET, Souade
KACI,  Michel  MALTRAIT,  Alain  LEGRAS,  Christine  NONY,
Christophe  MALMAZET,  Nathalie  PUVILLAND,  Vivien
GATCHUESI  FEGUENG,  Thierry  HAON,  François
DARTIGUES, Aurélie VILLENEUVE, Mylène ROUCHOUSE -
POUGET,  Alexandre  DIOT,  Benoit  ERACLAS,  Sandra
GAUSSUIN-PISKULA,  Guillaume  BOUCHARLAT,  Ghislaine
ARCARO

Excusés / pouvoirs : Nathalie RENE (donne pouvoir à Christiane PUTHOD), Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL (donne  pouvoir  à  Christine  NONY),
Yves  MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Laurence
MOULIN),  Marie  THIOLAS  (donne  pouvoir  à  Mylène
ROUCHOUSE - POUGET), Henry DUARTE (donne pouvoir à
Nathalie  PUVILLAND),  Lilian  MORINON  (donne  pouvoir  à
Benoit ERACLAS)

Absents : Sylvie DOMER, Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Vivien GATCHUESI FEGUENG, Sandra GAUSSUIN-PISKULA

Rapporteur : Michel MALTRAIT

Le  tableau  des  emplois  recense  l’ensemble  des  postes  indispensables  au  bon
fonctionnement  du service public.  Des mises  à  jour  doivent  être  opérées au fur  et  à
mesure des recrutements, mutations, promotions, dans le respect du principe de sincérité
budgétaire et conformément aux besoins de la collectivité.

Promotion interne :
La  promotion  interne  constitue  l’une  des  modalités  de  progression  de  carrière  des
fonctionnaires territoriaux. Elle se définit comme un mode d’accès à un cadre d’emplois
supérieur par l’inscription d’un fonctionnaire sur une liste d’aptitude : 

• soit après réussite d’un examen professionnel,
• soit  sur appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience

professionnelle  de l’agent,  après avis du centre de gestion du Rhône et  de la
Métropole de Lyon

Aussi,  prenant  en compte  l’inscription sur  liste  d’aptitude par  le  centre  de gestion  du
Rhône et de la Métropole, il est proposé au conseil municipal :
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• De CRÉER à compter du 1er novembre 2023 un poste dans le cadre d’emploi des
attachés territoriaux à temps complet (IB 444-1015).

• De CRÉER à compter du 1er novembre 2023 un poste dans le cadre d’emploi des
agents de maîtrise à temps complet ( IB 372-597).

Recrutement – Evolution

Dans l’organisation actuelle de la collectivité, les problématiques juridiques sont traitées
soit en interne par des services non spécialisés et non formés à la résolution spécifique
de problématique juridiques,  soit  externalisées auprès d’un avocat  dès que le dossier
atteint un certain degré de complexité. 
Afin  d’améliorer  ce  fonctionnement  il  est  proposé  de  créer  une  direction  des  affaires
juridiques pour asseoir une compétence interne sur le volet juridique des dossiers traités
par les services/directions de la collectivité. La conformité au cadre réglementaire en sera
renforcée  et  les  services  seront  assistés  voire  déchargés  de  la  complexité  juridique
inhérente au traitement de certains de leurs dossiers. 

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 25 septembre 2023,

Aussi,  faisant  suite  à  l’avis  du  Comité  Social  Territorial  du  14  juin  2023,  et  afin  de
permettre  la  restructuration  du service  marchés publics  en une Direction  des Affaires
Juridiques, après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

• CRÉE à compter du 1er novembre 2023 un poste au cadre d’emploi des attachés
territoriaux à temps complet (IB 444-1015).

• SUPPRIME un  poste  au  cadre  d’emploi  des  rédacteurs  territoriaux  à  temps
complet (IB 389-707) 

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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